
 

 

 

 

 

 
 

Bureau Syndical du  

12 septembre 2024 

 

DELIBERATION N° 2024-09-061 

Approbation du procès-verbal du bureau syndical 06 du 11 juillet 2024 

 
Nombre de membres  

27 

L’an deux mille vingt-quatre, le douze septembre, à dix heures et 

trente minutes, le Bureau Syndical convoqué le 6 septembre 2024 par 

le Président, s’est réuni dans les locaux du SYVADEC situé dans la zone 

artisanale, à Corte sous la présidence de Monsieur Don-Georges 

GIANNI, Président de séance. 

 Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

Le quorum est atteint, le Bureau peut valablement délibérer. 

En exercice Présents Votants 

26 14 14 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MICHELETTI Vincent, GIFFON Jean-Baptiste, 

GIORDANI Jean-Pierre, BERNARDI François, SOTTY Marie-Laurence, MARCHETTI Etienne, LACOMBE 

Xavier, BRUZI Benoît, VIVONI Ange-Pierre, GUIDONI Pierre, BONARDI Jean-Paul 

Pouvoirs :  

 

 

Absents : 

MATTEI Jean-François, MARCHETTI François-Marie, MARIOTTI Marie-Thérèse, NEGRONI Jérôme, 

SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO Louis, MARCANGELI Laurent, LEONARDI Jean-Charles, PELLEGRI Leslie, 

CICCADA Vincent, GRAZIANI Frédérik, MAURIZI Pancrace 

 

Certifié exécutoire, 

 

après transmission en Préfecture le :  

et de la publication de l'acte le: 

 

 

 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU SYNDICAT DE 
VALORISATION DES DECHETS DE CORSE  
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DELIBERATION N° 2024-09-061 

Approbation du procès-verbal du bureau syndical 06 du 11 juillet 2024 

 

 

Le Président expose,  

 

L’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 a modifié les règles de publicité, d’entrée en vigueur et 

de conservation des actes des collectivités territoriales à compter du 1er juillet 2022.  

 

Le procès-verbal a pour objet d’établir et de conserver la mémoire du déroulement et des décisions 

des séances des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de la 

séance suivante, et signé par le président et le secrétaire. 

 

Conformément à la jurisprudence, le procès-verbal est soumis à l’approbation des élus présents lors de 

la séance, après prise en compte éventuelle de leurs remarques. 

 

Il est demandé aux membres du bureau de bien vouloir approuver le procès-verbal de la réunion du 

Bureau syndical 06 du 11 juillet 2024. 

 

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré :  

Vu les articles L.5111-1-1et L.5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération n°2020-12-098 du 16 décembre 2020 portant délégation d'attributions du Comité au 

Bureau, 

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021, portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Vu le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur 

et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Ouïe l'exposé de M. Don-Georges GIANNI, Président,   
 

 

A l'unanimité :  

 

- Donne acte au rapporteur des explications entendues,  

- Approuve le procès-verbal de la réunion du Bureau syndical 06 en date du 06 juillet 2024 annexé à la 

présente délibération, 

- Autorise le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif, 

technique et financier de la présente délibération dans la limite des crédits budgétaires votés. 
 

 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme,  

Le Président, 

 

 

 

 

Don Georges GIANNI 
 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication. 
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BUREAU SYNDICAL DU 11 JUILLET 2024  

  PROCES-VERBAL 

 

Nombre de membres 
27 

L’aŶ deux mille vingt-quatre, le onze juillet, à dix heures et 
trente minutes, le Bureau Syndical convoqué le 4 juillet 2024 
paƌ le PƌĠsideŶt, s’est ƌĠuŶi daŶs les loĐauǆ du SYVADEC situĠ 
dans la zone artisanale, à Corte sous la présidence de 
Monsieur Don-Georges GIANNI, Président de séance. 
Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  
Le quorum étant atteint, le bureau peut valablement 
délibérer. 

En 
exercice 

Présents Représentés 

26 14 1 

Présents : 
GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MICHELETTI Vincent, 
MARIOTTI Marie-Thérèse, GIFFON Jean-Baptiste, BERNARDI François, SOTTY Marie-Laurence, 
MARCHETTI Etienne, LACOMBE Xavier, NEGRONI Jérôme, BONARDI Jean-Paul, GUIDONI Pierre. 

Pouvoirs :  

VIVONI Ange-Pierre a donné pouvoir à M GIANNI Don-George. 

Absents : 

MARCHETTI François-Marie, GIORDANI Jean-Pierre, SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO Louis, BRUZI 
Benoît, MARCANGELI Laurent, LEONARDI Jean-Charles, PELLEGRI Leslie, CICCADA Vincent, GRAZIANI 
Frédérik, MAURIZI Pancrace. 

 
Le secrétaire de séance a établi le présent procès-verbal.  
L’ordre du jour de la séance joint à la convocation envoyé le 4 juillet 2024 est rappelé ci-après :  
 

Rapporteur Objet N° Nature 

M. Don -Georges 
GIANNI 

Approbation du procès-verbal du bureau 
syndical 05 du 14 juin 2024  

1 Administration 
Générale 

M. Don -Georges 
GIANNI 

Autorisation de signature de l'accord cadre 
d'acquisition d'équipements de protection 
individuelle (EPI) et de petits équipements 

de premiers secours- AOO 

2 Commande 
publique  

M. Don -Georges GIANNI Autorisation de signature de l'accord cadre 

de mise à disposition, enlèvement, 

remplacement et transport des bennes 

depuis les écopoints -5 lots – AOO 

 

Dossier non présenté en séance car non 

attribué en CAO du 11/07 

 Commande 

publique 

 

M. Don -Georges 
GIANNI 

AttƌiďutioŶ du pƌiǆ EĐoSĐola + à l’ĠĐole 
lauréate 

3 Pédagogie 
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PoiŶts d’iŶfoƌŵatioŶ : 

 

M. Don -Georges GIANNI Arrêté interpréfectoral du 25 juin 2024 portant modification des statuts 

M. Don -Georges GIANNI Avancement des projets de CTV de Monte et Mezzana 

M. Don -Georges GIANNI Restitution de l'étude sur l'opportunité d'une filière locale de valorisation 
des CSR 

M. Don -Georges GIANNI Compte-rendu de l'échange du 21 juin avec le Président de l'OEC 

M. Don -Georges GIANNI Proposition de médiation du TA dans le cadre du recours de la 
Collectivité de Corse contre la délibération de modification du plan de 

financement du CTV de Monte 

M. Don -Georges GIANNI PƌĠseŶtatioŶ des pƌiŶĐipes de l’eŵpƌuŶt ĐitoǇeŶ pouƌ le CTV de MoŶte 

 
 
Ouverture de la réunion du Bureau Syndical : 10 h 30 
 

1.1  Administration Générale - M. Don-Georges GIANNI, Président 

1.1.1 Délibération 2024-07-058 :  Approbation du procès-verbal du bureau syndical 05 du 14 juin 

2024  

L’oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ° ϮϬϮϭ-ϭϯϭϬ du 7 oĐtoďƌe ϮϬϮϭ a ŵodifiĠ les ƌğgles de puďliĐitĠ, d’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ et 
de conservation des actes des collectivités territoriales à compter du 1er juillet 2022.  
 
Le procès-veƌďal a pouƌ oďjet d’Ġtaďliƌ et de ĐoŶseƌveƌ la ŵĠŵoiƌe du dĠƌouleŵeŶt et des dĠĐisioŶs 
des séances des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements. 
 
Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de la 
séance suivante, et signé par le président et le secrétaire. 
 
Conformément à la jurisprudence, le procès-veƌďal est souŵis à l’appƌoďatioŶ des Ġlus pƌĠseŶts loƌs 
de la séance, après prise en compte éventuelle de leurs remarques. 
 
Il a été demandé aux membres du Bureau de bien vouloir approuver le procès-verbal du Bureau 

syndical en date du 14 juin 2024. 

 

A l'unanimité, les membres du Bureau ont approuvé le procès -verbal du Bureau syndical 05 en date du 

14 juin 2024. 

 PV du Bureau syndical du 14 juin 2024 
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2.1  Commande publique - M. Don-Georges GIANNI, Président 

2.1.1 Délibération 2024-07-059 :  Autorisation de signature de l'accord cadre d'acquisition 

d'équipements de protection individuelle (EPI) et de petits équipements de premiers secours- 

AOO 

Cette ĐoŶsultatioŶ a ĠtĠ laŶĐĠe sous la foƌŵe d’uŶ appel d’offƌes ouveƌt euƌopĠeŶ aveĐ uŶe date liŵite 
de remise des offres fixée au 4 juin 2024. 
 
Il s’agit d’uŶ aĐĐoƌd-cadre à bons de commande sans montant minimum avec un montant maximum 
de ϭϬϬϬϬϬ € aŶŶuels.  
 
Le ŵaƌĐhĠ est ĐoŶĐlu pouƌ uŶe duƌĠe d’uŶ aŶ ƌeĐoŶduĐtiďle ϯ fois ϭϮ ŵois.  
 
La CAO du 11 juillet 2024 a analysé les offres déposées en faisant application des critères suivants : 
 

Critères Pondération 
1-Valeur technique  40.0 

1.1-Qualité des échantillons 20.0 

1.2-Adaptation des fournitures proposées dans le catalogue au besoin du SYVADEC  10.0 
1.3-Utilisation de matières recyclées 10.0 

2-Prix des prestations analysé sur la base du bon de commande fictif  40.0 

3-Délai d'exécution 20.0 

  

Il a été demandé aux membres du Bureau de bien vouloir autoriser le Président du Syvadec ou son 

représentant à signer les pièces contractuelles du marché l’eŶtƌepƌise PƌoeƋuip. 

 

A l'unanimité, les membres du Bureau ont autorisé le Président du Syvadec ou son représentant à signer 

les pièces contractuelles du marché avec l’eŶtƌepƌise Proequip. 
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3.1  Pédagogie - M. Jean-Pierre GIORDANI, Vice-Président 

3.1.1 Délibération 2024-07-060 :  AttƌiďutioŶ du pƌiǆ EĐoSĐola + à l’ĠĐole lauƌĠate 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt au plaŶ d’aĐtioŶs validĠ paƌ la ĐoŵŵissioŶ tƌaŶsitioŶ ĠĐologogiƋue du ϭer décembre 
ϮϬϮϮ, uŶe suite a ĠtĠ iŵagiŶĠe au pƌogƌaŵŵe EĐoSĐola. Elle a ĠtĠ ŵise eŶ œuvƌe à la ƌeŶtƌĠe de 
septembre 2023, sous un format expérimental, afin de tester cette nouvelle méthodologie auprès des 
plus jeunes. 

 

Inspirée des écodéfis réalisés dans le cadre des programmes EcoCullehgju et EcoLiceu, EcoSola + a pour 
objectif de maintenir une dynamique autour du tri et de la réduction des déchets dans les écoles déjà 
laďellisĠes EĐoSĐola. Il s’agit ĠgaleŵeŶt d’alleƌ plus loiŶ eŶ pƌoposaŶt auǆ eŶseigŶaŶts et auǆ Ġlğves de 
travailler en mode projet afin de mettre eŶ œuvƌe des aĐtioŶs ĠĐo-responsables et durables en 
impliquant le plus de monde possible.  

 

Au teƌŵe de l’aŶŶĠe sĐolaiƌe, les pƌojets pƌoposĠs paƌ les EĐoSĐola voloŶtaiƌes oŶt ĠtĠ aŶalǇsĠs afiŶ de 
dĠsigŶeƌ uŶe ĠĐole lauƌĠate. Les Đƌitğƌes d’aŶalǇse, seŵďlaďles à Đeuǆ des ĠĐodĠfis, soŶt fiǆĠs daŶs uŶe 
grille de notation : communication, innovation, iŵpliĐatioŶ d’aĐteuƌs eǆtĠƌieuƌs. 
L’ĠĐole gagŶaŶte doit ƌeĐevoiƌ uŶ pƌiǆ d’uŶ ŵoŶtaŶt de ϱϬϬ € pouƌ lui peƌŵettƌe de pouƌsuivƌe soŶ 
action. 

 

4 écoles ont accepté de se lancer dans la démarche : 

- L’ĠĐole de SaiŶte LuĐie de Poƌto-Vecchio avec son projet de totem en plastique ; 
- L’ĠĐole de QueƌĐiolo aveĐ soŶ pƌojet de toteŵ eŶ dĠĐhets ; 
- L’ĠĐole de Tƌavo aveĐ soŶ pƌojet de jaƌdiŶ pĠdagogiƋue ; 
- L’ĠĐole de PoŶte LeĐĐia aveĐ soŶ pƌojet de ĐƌĠatioŶ de ŵoďilieƌ eŶ ďƌiƋues de papieƌ ƌeĐǇĐlĠ. 

 

Après étude des dossiers, Il est pƌoposĠ d’attƌiďueƌ le pƌiǆ EĐosĐola + de ϱϬϬ € à l’ĠĐole de PoŶte LeĐĐia. 
Des goďelets ƌĠutilisaďles seƌoŶt ƌeŵis à l’eŶseŵďle des Ġlğves de toutes les ĠĐoles paƌtiĐipaŶtes. 

Il a été demandé aux membres du Bureau de bien vouloir autoriser Président du SYVADEC ou son 

ƌepƌĠseŶtaŶt à sigŶeƌ les piğĐes ŶĠĐessaiƌes pouƌ Ƌue le ŵoŶtaŶt de 500 € soit veƌsĠ à l’ĠĐole de 
Ponte Leccia, désignée lauréate. 

 

A l'unanimité, les membres du Bureau ont autorisé le Président du SYVADEC ou son représentant à 

sigŶeƌ les piğces ŶĠcessaiƌes pouƌ Ƌue le ŵoŶtaŶt de 500 € soit veƌsĠ à l’Ġcole de PoŶte Leccia. 
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PoiŶts d’iŶfoƌŵatioŶ  
 
Les poiŶts d’iŶfoƌŵatioŶ suivaŶts soŶt pƌĠseŶtĠs auǆ ŵeŵďƌes du Bureau : 
 
- L’eŶtƌĠe eŶ vigueuƌ de l’arrêté interpréfectoral du 25 juin 2024 portant modification des statuts 

Le pƌĠsideŶt iŶfoƌŵe les ŵeŵďƌes du ďuƌeau Ƌu’eŶ veƌtu de Đet aƌƌġtĠ la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes 
de l’OƌieŶte est dĠsoƌŵais adhĠƌeŶte au SYVADEC pouƌ la totalitĠ de soŶ teƌƌitoiƌe. 
 
- Avancement des projets de CTV de Monte et Mezzana 

Pouƌ le CTV de MoŶte, le dossieƌ d’autoƌisatioŶ adŵiŶistƌative et le peƌŵis soŶt eŶ Đouƌs de dĠpôt des 
derniers éléments complémentaires sollicités par les seƌviĐes de l’Etat. Le ĐaleŶdƌieƌ est à Đe jouƌ teŶu 
pour une mise en service industrielle prévue début 2027. 
 
Pouƌ le CTV de MezzaŶa, le teƌƌaiŶ d’assise est dĠsoƌŵais fiǆĠ et uŶ ŵaƌĐhĠ gloďal de peƌfoƌŵaŶĐe a 
ĠtĠ ƌelaŶĐĠ eŶ ŵaîtƌise d’ouvƌage diƌeĐte du SYVADEC, aveĐ uŶe ƌeŵise des ĐaŶdidatuƌes pƌĠvue fiŶ 
juillet. Si le marché est fructueux, la mise en service du site est prévue avec 2 ans de décalage par 
rapport au CTV de Monte, à savoir début 2029. 
 
- PƌĠseŶtatioŶ des pƌiŶĐipes de l’eŵpƌuŶt ĐitoǇeŶ pouƌ le CTV de MoŶte 

Les ŵeŵďƌes du ďuƌeau se dĠĐlaƌeŶt iŶtĠƌessĠs paƌ le pƌiŶĐipe d’uŶ eŵpƌuŶt ĐitoǇeŶ loƌsƋue 
l’eŶseŵďle des autoƌisatioŶs seƌoŶt aĐƋuises : il pouƌƌait ġtƌe laŶĐĠ eŶ dĠďut d’aŶŶĠe pƌoĐhaiŶe. Le 
point sera présenté pour délibération au prochain comité syndical. 
 
- Rapport thématique régional de la CRC sur la prévention et la gestion des déchets 

Les membres du bureau prennent acte des principales conclusions du rapport régional de la CRC qui 
vieŶt d’ġtƌe diffusĠ. Il seƌa dĠďattu au pƌoĐhaiŶ ĐoŵitĠ sǇŶdiĐal. 
 
- Restitution de l'étude sur l'opportunité d'une filière locale de valorisation des CSR 

Les ŵeŵďƌes du ďuƌeau souligŶeŶt l’iŶtĠƌġt des ĐoŶĐlusioŶs de Đette Ġtude Ƌui ŵetteŶt ĐlaiƌeŵeŶt eŶ 
ĠvideŶĐe les iŵpaĐts ĠĐologiƋues et ĠĐoŶoŵiƋues positifs d’uŶe valoƌisatioŶ loĐale des CSR Ƌui seƌoŶt 
pƌoduits daŶs les deuǆ CTV. L’Ġtude a ĠtĠ ƌestituĠe eŶ détail aux cofinanceurs (ADEME et OEC) et à 
l’AUE le ϭϰ juiŶ. Elle seƌa iŶtĠgƌĠe à l’Ġtude poƌtĠe paƌ l’OEC pouƌ la ĐƌĠatioŶ de deuǆ Đhaudiğƌes ŵiǆtes 
pour la valorisation des CSR des ménages et des entreprises et de biomasse. 
 
Xavier Poli pƌeŶd la paƌole afiŶ d’évoquer la recapitalisation en cours de la SEM Corse Bois Énergie et 
de la nécessité de prendre en compte celle-ci dans les années à venir en ce qui concerne la stratégie 
ĠŶeƌgĠtiƋue de l’île.  
 
Marie-Thérèse Mariotti indique que pour la valorisation des CSR il s’agit de la pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ 
et pour la SEM Bois énergie de production de chaleur.  
 
Catherine Luciani indique que des chaudières mixte CSR/Bois permettraient le développement de la 
filière bois énergie en complément des CSR.  
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Tous les élus conviennent que la dĠpeŶdaŶĐe aĐtuelle de la Coƌse auǆ iŵpoƌtatioŶs d’ĠleĐtƌiĐitĠ d’uŶe 
paƌt et au ĠŶeƌgies fossiles d’autƌe paƌt justifie le développement de toutes les formes de production 
alternatives locales plus vertueuses écologiquement et économiquement. 
 
- Compte-rendu de l'échange du 21 juin avec le Président de l'OEC 

Le pƌĠsideŶt fait paƌt des deŵaŶdes du pƌĠsideŶt de l’OEC foƌŵulĠes loƌs de leuƌ ĠĐhaŶge du Ϯϭ juiŶ. 
Il souhaite Ƌue les poiŶts suivaŶts fasseŶt l’oďjet d’uŶe dĠliďĠƌatioŶ du ĐoŵitĠ sǇŶdiĐal du SYVADEC : 

- MeŶeƌ uŶe Ġtude de ƌepƌise eŶ ƌĠgie de l’eǆploitatioŶ du CTV de MoŶte apƌğs la pĠƌiode 
d’eǆploitatioŶ ĐoŶtƌaĐtualisĠe daŶs le Đadƌe du ŵaƌĐhĠ gloďal de peƌfoƌŵaŶĐe, 

- MeŶeƌ uŶe Ġtude d’oppoƌtuŶitĠ de la ƌepƌise eŶ ƌĠgie des tƌaŶspoƌts, 
- PƌogƌaŵŵatioŶ de l’ISDND de PalasĐa, 
- S’iŶsĐƌiƌe daŶs uŶe logiƋue de gestioŶ puďliƋue des dĠĐhets. 

 
Les membres du bureau rappellent leur accord sur ces deŵaŶdes de l’OEC, Ƌui oŶt dĠjà fait l’oďjet de 
ƌĠpoŶses favoƌaďles, et suƌ le pƌiŶĐipe d’uŶe dĠliďĠƌatioŶ eŶ pƌoĐhaiŶ ĐoŵitĠ sǇŶdiĐal eŶ oĐtoďƌe.  
UŶ Đouƌƌieƌ eŶ Đe seŶs seƌa tƌaŶsŵis au PƌĠsideŶt de l’OEC. 
 
- Proposition de médiation du TA dans le cadre du recours de la Collectivité de Corse contre la 
délibération de modification du plan de financement du CTV de Monte 

 
La médiation proposée par le Tribunal administratif ne semble à ce stade pas utile, des échanges 
directs étant dĠjà eŶ Đouƌs aveĐ le PƌĠsideŶt de l’OEC. 
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